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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Professeurs techniques
Question écrite n° 38079

Texte de la question

M Philippe Sanmarco appelle l'attention de M le ministre de l'education nationale sur le decalage entre son
discours et les mesures qu'il prend notamment en matiere de revalorisation du statut des enseignants. En effet,
par telex du 13 decembre 1987, il demande aux directeurs des centres de formation des professeurs de
l'enseignement technique de differer le paiement des indemnites de stages versees aux eleves professeurs.
Une etude etant annoncee, les interesses pensaient qu'elle allait aboutir a la legalisation d'un droit a la formation
et a l'extension d'une remuneration jusque la reservee aux seuls ex-agents de l'education nationale, excluant de
ce fait les etudiants et les techniciens venant de l'industrie. L'etude achevee, le ministere de l'education
nationale a annonce le 19 janvier que seraient appliques les articles 6, 7 et 8 de l'arrete du 20 octobre 1972. Ce
formidable bond en arriere conduit a une diminution de 25 p 100 des indemnites de formation pour ceux qui la
percevaient et a l'exclusion de ce benefice pour tous les autres eleves professeurs. Ces indemnites couvrant
deja a peine les frais de deplacement des interesses, il lui demande avec quels moyens il entend former
serieusement les personnels enseignants.

Texte de la réponse

Reponse. - Les personnes desirant se presenter aux epreuves du CAPET peuvent passer un concours ouvrant
sur une formation de deux ans, qui se deroule dans des centres de formation des professeurs techniques
(CFPT). Durant cette formation, les eleves-professeurs percoivent : pour les eleves qui n'avaient pas, avant leur
entree en stage, la qualite d'agent de l'Etat, un traitement d'eleve correspondant a l'indice 270 ; pour les eleves
qui avaient, avant leur entree en stage, la qualite de fonctionnaire ou d'agent des services de l'Etat, le traitement
correspondant a leur situation anterieure. D'autre part, les eleves percoivent, du fait de leur qualite de stagiaire,
des indemnites de stage, en application de l'arrete du 2 octobre 1972 et de l'arrete du 6 septembre 1978. Le 22
decembre 1987, les CFPT ont recu pour instruction de differer le paiement des indemnites de stage ; en effet,
une etude etait en cours en vue d'harmoniser les modes de calcul des indemnites de stage, ceux-ci
apparaissant differents d'un CFPT a l'autre et ne respectant pas toujours la reglementation en vigueur. De
nouvelles instructions, en date du 20 janvier 1988, ont ete transmises aux CFPT, afin de leur permettre de
proceder au versement des indemnites de stage dans les conditions fixees par l'arrete du 2 octobre 1972 et ceci
dans l'attente d'une nouvelle circulaire d'application des arretes du 2 octobre 1972 et du 6 septembre 1978. La
situation actuelle est donc la suivante : les eleves-CAPET, dans le cas ou ils detenaient avant leur entree en
stage la qualite de fonctionnaire ou d'agent de l'Etat, beneficient des indemnites de stage durant les deux
annees de formation avec un abattement de 50 p 100 lorsque le stage conduit a une amelioration de leur
situation indiciaire, et un retour au taux plein pendant les stages en situation. Dans le cas ou les eleves-CAPET
ne detenaient pas, avant leur entree en stage, la qualite d'agent de l'Etat, ils beneficient d'indemnites
journalieres de stage pendant les stages « en situation » se deroulant dans une commune differente de celle ou
est situe le centre, avec un abattement de 50 p 100.
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